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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de I’ISO). L’élaboration 
des Normes internationales est confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque 
comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique 
correspondant. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouverne- 
mentales, en liaison avec I’ISO, participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I’ISO. 

La Norme internationale ISO 6662 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 34, 
Produits agricoles alimentaires, et a été soumise aux comités membres en mai 1981. . 

Les comités membres des pays suivants l’ont approuvée : 

Afrique du Sud, Rép. d’ Israël 
Brésil Kenya 
Corée, Rép. de Mexique 
Égypte, Rép. arabe d’ Nouvelle-Zélande 
Espagne Pays- Bas 
Éthiopie Pérou 
Hongrie Philippines 
Inde Pologne 
Iran Portugal 

Roumanie 
Tanzanie 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
URSS 
USA 
Yougoslavie 

Le comité membre du pays suivant l’a désapprouvée pour des raisons techniques : 

France 
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NORME INTERNATIONALE ISO 6662-1983 (FI 

Prunes - Guide pour l’entreposage réfrigéré 

1 Objet et domaine d’application 

La présente Norme internationale décrit une méthode d’entre- 
posage réfrigéré des certaines variétés kultivars) des prunes 
issues du Prunus domestica Linnaeus, Prunus insititia Linnaeus 
et Prunus saficina Lindley (Prunus triflora Roxburgh), destinées 
à être livrées à l’état frais au consommateur. 

Elle est également applicable aux fruits frais de certaines 
variétés (cultivars) demi-tardives et tardives, destinées à la 
transformation. 

Les limites d’application sont données dans l’annexe B. 

2 Référence 

ISO 2169, Fruits et kgumes d Conditions physiques des 
locaux de réfrigération - Définitions et mesurage. 

3 Conditions de récolte et 
entrepôt 

3.1 Récolte 

Les prunes doivent être ramassées au 
journée. La meilleure période pour la 
par le temps sec. 

de mise en 

moment le plus frais de la 
récolte se situe le matin, 

II est recommandé d’emballer les prunes directement sur le lieu 
de la cueillette ou dans la proximité dans des emballages rigides 
- habituellement caisses palettisables - d’une capacité telle 
qu’il n’y ait pas d’écrasement des couches inférieures des fruits. 
Ceci évite l’endommagement des fruits causé par leur transfert 
dans d’autres emballages. 

3.2 Caracthistiques qualitatives d’entreposage 

Les prunes destinées a l’entreposage doivent être entières, sai- 
nes, propres (exemptes de matières étrangeres), exemptes 
d’humidité exterieure anormale, exemptes d’odeur et/ou 
saveur étrangères. Des fruits atteints de pourriture ou altera- 
tions visibles ne doivent pas être entreposés. Les fruits doivent 
présenter un développement convenable (maturité) et un état 
approprié leur pemettant de supporter la manutention, le trans- 
port et l’entreposage. 

Les fruits doivent avoir été soigneusement cueillis, munis de 
leur pédoncule et de leur pruine. La présence des pédoncules 
n’est pas obligatoire dans le cas des fruits destinés à la trans- 
formation. 

3.3 Mise en entrepôt 

Les prunes doivent être entreposées au froid dés que possible 
aprés la cueillette (pas plus tard que 12 h) et entreposées avec 
des produits ayant le moins d’odeur possible. Les chambres 
d’entreposage doivent être préalablement désinfectées et 
exemptes d’odeurs. 

3.4 Mode d’entreposage 

Les emballages doivent être manipulés avec précaution. Ils doi- 
vent être palettisés et empilés sur une hauteur tant que per- 
mette la construction de l’entrepôt. Un espace libre d’un mètre 
est nécessaire entre le dernier rang d’emballages et le plafond 
de la chambre d’entreposage. Si les emballages ne sont pas 
suffisamment rigides pour supporter le poids des emballages 
supérieurs, on peut utiliser les palettes à montants pouvant être 
gerbées autant que permet la hauteur de l’entrepôt. 

4 Conditions optimales d’entreposage 

4.1 Temperature de l’air 

La température moyenne de l’air de la chambre froide et dans 
les passages entre les piles à une hauteur de 1 m au-dessus du 
plancher, pour certaines variétés non résistantes au froid, doit 
être maintenue de 0 a 1 OC, tout en évitant la formation de cris- 
taux de glace dans la pulpe des fruits. 

4.2 Humidité relative 

L’humidité relative de l’air doit être maintenue à une valeur 
comprise entre 90 et 95 %. 

4.3 Brassage de l’air 

Pendant la période de refroidissement, un intense brassage de 
l’air est souhaitable pour accélérer et uniformiser le refroidisse- 
ment de la masse. 

Le coefficient de brassage (voir ISO 2169) doit être de 30 à 50 
jusqu’au moment où la température atteint 0 à 1 OC. Après 
cela, le coefficient de brassage doit être abaisse au-dessous de 
30. 
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60 66624983 (FI 

4.4 Durée d’entreposage 

La durée d’entreposage varie de 15 à 90 jours 
tés des fruits et les conditions économiques. 

suivant les varié- 

La température optimale de l’entreposage de certaines variétés 
ainsi que la durée de leur entreposage sont données dans 
l’annexe A. 

4.5 Entreposa 
pol y& hyldne 

ge dans des emballages en 

Les variétés Venguerka ordinaire et Venguerka Ajanskaya sont 
recommandees à l’entreposage dans des emballages en pelli- 
cule de polyéthylène haute pression de 30 à 70 (Irn d’épaisseur. 
Les emballages doivent être hermétiquement soudés. 

Les prunes triées et refroidies avant l’emballage jusqu’à une 
température de 4 à 6 OC doivent être placées dans des emballa- 
ges de polyéthyléne de 1 kg de capacité chacun, les extrémités 
des emballages doivent être soudés par deux ou trois soudures 
paralléles. Les emballages doivent être placés dans des 
palettes-caisses et peuvent être conservés pendant 2 à 3 mois à 
une température de - 15 OC à 0 OC. Ils doivent être commer- 
cialisés dans les mêmes emballages. 

4.6 Opbrations à l’issue de l’entreposage 

Avant la commercialisation, il est recommandé de réchauffer 
les prunes à une température de 2 à 3 OC pendant 2 ou 3 jours. 
Après le réchauffage, le délai d’utilisation des prunes ne doit 
pas dépasser cinq jours. 
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Annexe A 

Liste de certaines variétés de prunes et de leur durée d’entreposage 

Vari& 

1 Vari&% de l’Europe de l’Est 

Anna Spat 
Burton 
Bystritza 
Gross Herzog 
Venguerka Italyanskaya 
Izyoume-Erik 
Ketche Italyanskaya 
Prevoskhodnaya bleu 
Reine-claude Bavet 
Tuleu Grass 
Arton 
Venguerka ordinaire 
(variétés tardives) _ 
Goldagne noir 
Catherine 
Impérial 
Ispolinskaya 
Kirke 
Kustendilskaya bleu 
Reine-claude Altan 
Reine-claude verte 
Reine-claude violette 

2 Vari&& amhicaines et italiennes 

Temperature Durhe d’entreposage 
OC jours 

-1 ào 4oà60 
-là0 60 à 80 
-1 ào 15 à 20 
-2à0 70 à 90 
-1,5àO 50 à 70 
-2à0 6oà80 
-là0 4oà60 
-1,5àO 60 à 70 
-2à0 50 à 70 
-2à0 60 à 70 
Oà +l 20 à 30 

Oà +2 20 à 40 
Oà +l 15à20 
Oà +l 25 à 30 
0,5à +2 25 à 30 
0,5à +2 25 à 30 
Oà +l 10 à 15 
Oà +l 30 à 40 
Oà +l 25 à 30 
Oà +.l 25 à 30 
Oà +l 25 à 30 

Beauty 
Victoria 
Gaviota 
Duart 
Italia 
Keley 
Koljes 
Golden Gage 
Matley 
Santa Rosa 
Vixon 
Gossia dioro 

Jefferson 
Formosa 

-0,5à +l 
-0,6 
-0,5 
-0,5 à 0 
-0,5 à +2 
-0,5 

-0,5 à 0 
-1,5à 0,5 
-0,5 

0 
0 
0 
0 

deOà +l 

20 à 25 
21 
40 
30 

quelques jours 
8 

65 à 70 
25 
25 

10à 12 
60 à 65 (fruits verts) 

25 & 30 (fruits plus mûrs) 
25 à 30 
20 à 25 
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Annexe B 

Limites d’application 

La présente Norme internationale constitue seulement un guide de caractere trés général. II peut, de ce fait, résulter que des particula- 
rités locales, inhérentes à la variabilité du fruit dans le temps et dans l’espace, obligent à définir d’autres conditions de récolte ou 
d’autres conditions physiques du local d’entreposage. 

La présente Norme internationale ne s’applique donc pas, sans restriction, à 
spécialiste restera par suite juge des modifications éventuelles à leur apporter. 

toutes les sous tous les climats, et chaque 

Par ailleurs, la présente Norme internationale ne fait pas 6tat du rôle joué par les facteurs du verger, et les accidents d’entreposage n’y 
sont pas traites. L’importance de ces deux sujets n’a pas et6 oubliée, mais les facteurs d’influente qui sont les facteurs écologiques 
ou agro-techniques sont peu connus. De même, l’origine de plusieurs maladies physiologiques parmi les plus courantes est encore 
incertaine, comme le sont souvent les moyens de lutte appropries. 

Les prunes appartiennent au groupe de fruits périssables, susceptibles de détérioration. Elles respirent intensivement et mûrissent plus 
ou moins rapidement. Pour cette raison, les prunes peuvent être entreposées uniquement pendant des périodes limitées dans des 
entrepôts frigorifiques. 
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